
Nous profitons de cette convocation pour rappeler que toutes les  
personnes ayant le droit de vote dans la commune peuvent faire partie  
du Conseil général d’Ogens. 

 
Il suffit d’aviser au préalable Monsieur Laurent Meystre, Président du  
Conseil général, tél. 079 429 24 22. 

 

 

 
 

CONSEIL GENERAL D’OGENS 

 
 
 

Convocation aux membres du Conseil général d’Ogens 
 
 
 Ogens, le 30 mai 2026 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Par la présente, nous avons le plaisir de vous convoquer à la prochaine assemblée du 
Conseil général d’Ogens, qui aura lieu à la salle communale d’Ogens le : 
 
 

Lundi 8 juin 2026 à 20h00 
 
 
L’ordre du jour sera le suivant : 
 
1. Appel 
2. Ordre du jour 
3. Approbation du procès-verbal de la séance du 18 mars 2026 
4. Assermentation(s) 
5. Préavis municipal n°2/2026 – Modification des statuts de l’Association 

Intercommunale du SDIS Haute-Broye 
6. Préavis municipal n°3/2026 – Comptes 2025 
7. Préavis municipal n°4/2026 – Indemnités des membres de la Municipalité et du 

Conseil pour la législature 2026-2031 
8. Nominations statutaires 
9. Communications du Conseil et de la Municipalité 
10. Propositions individuelles et divers 
 
 


